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Projet de loi 
autorisant l'Université de Genève à aliéner le feuillet PPE 2648-70 
de Genève-Plainpalais, soit le lot n° 5.14 représentant un 
appartement de trois pièces au 3e étage de l'immeuble sis chemin 
des Crêts-de-Champel 36  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Autorisation d'aliénation 
L'Université de Genève (ci-après : l'Université) est autorisée à aliéner le 
feuillet PPE 2648-70 de Genève-Plainpalais, soit le lot n° 5.14 représentant 
un appartement de 3 pièces au 3e étage de l'immeuble sis chemin des Crêts-
de-Champel 36, pour le prix de 800 000 francs. 
 

Art. 2 Utilisation du produit de la vente 
Le produit de la vente mentionnée à l’article 1 est destiné à être versé sur un 
fonds institutionnel de l’Université en vue d'être réinvesti dans l'acquisition 
de locaux immobiliers habitables, lesquels seront affectés au logement 
temporaire de professeurs invités, doctorants, assistants et étudiants rattachés, 
en priorité, à la Faculté de médecine de l’Université. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Par testament public reçu par Maître François Comte, notaire à Genève, le 
5 novembre 2012 et déposé dans les minutes dudit notaire, Madame Ofelia 
Wright, née Ramella, décédée le 24 septembre 2013, a légué à l’Université de 
Genève le feuillet PPE 2648-70, soit le lot n° 5.14 représentant un 
appartement de 3 pièces au 3e étage de l'immeuble sis chemin des Crêts-de-
Champel 36, en vue du logement temporaire de professeurs invités, 
doctorants, assistants ou étudiants de la Faculté de médecine.   

La délivrance du legs a été enregistrée et déposée au registre foncier le 27 
novembre 2014. La valeur du bien légué est estimée entre 780 000 francs 
(expertise « Analyses & développements immobiliers Sàrl » de 2017) et 
800 000 francs (estimation « m3 Real Estate » de 2018). Il s’agit d’un 
appartement de trois pièces situé au 3e étage avec une cuisine, une chambre, 
un séjour et une salle de bain, sans balcon, et d'une cave au sous-sol d’un 
immeuble en propriété par étages (PPE) et bénéficiant d’une belle situation 
en Ville de Genève dans le quartier de Plainpalais.  

Afin de respecter les vœux de la légataire, l’Université souhaite aliéner le 
bien légué à un tiers privé et utiliser le produit de la vente pour alimenter un 
fonds institutionnel destiné à financer des locaux immobiliers habitables, 
lesquels seront affectés au logement temporaire de professeurs invités, 
doctorants, assistants et étudiants rattachés à la Faculté de médecine de 
l’Université. 

Conformément à l'article 98, alinéa 1, de la constitution de la République 
et canton de Genève, du 14 octobre 2012, la mise en œuvre d'une telle 
opération par l'Université, personne morale de droit public, requiert 
l'approbation de votre Grand Conseil sous forme d'une loi. 

Il faut encore relever que le successeur de Maître François Comte, Maître 
Frank Merlon, également notaire, a donné son accord pour la vente de 
l'appartement en question. 

A ce sujet, il convient de préciser que le mandataire de l'Université a 
procédé à huit visites du bien et qu'il a reçu deux offres du même acquéreur, 
la deuxième surenchérissant la première pour l’achat de l’objet immobilier en 
cause. Le prix porté dans le présent projet de loi correspond au montant de la 
meilleure offre reçue, soit celle faite par Monsieur Shahab Izadpanah en date 
du 7 décembre 2018.  
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Ce dossier a par ailleurs été examiné le 1er mars 2019 en séance du groupe 
de politique foncière, instance interdépartementale instituée par le Conseil 
d'Etat et chargée de préaviser sur toutes les questions foncières; celui-ci a 
également donné un préavis favorable à l'opération de vente précitée. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 

Annexes : 
1) Extrait du registre foncier afférent au feuillet PPE 2648-70 de Genève-

Plainpalais 
2) Expertise « Analyses & développements immobiliers Sàrl », du 19 avril 

2017 
3) Estimation du bien « m3 Real Estate », du 21 août 2018 
4) Lettre de Maître Frank Merlon, notaire, du 12 février 2019 
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